
9741048W
ACADEMIE DE LA REUNION
COLLEGE POINTE DES CHATEAUX
48 RUE GEORGES POMPIDOU
97436 ST LEU
Tel : 0262348856
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 2
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 26
Quorum : 14
Nombre de présents : 20

Le conseil d'administration
Convoqué le : 29/09/2022
Réuni le : 27/10/2022
Sous la présidence de : Jean-Luc Mace
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Convention constitutive du groupement de commandes pour les fournitures de bureau et de papeterie
et pour les produits d'entretien et de vêtements de travail, avec le lycée Antoine de Saint-Exupéry.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 21
Pour : 21
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



9741048W
ACADEMIE DE LA REUNION
COLLEGE POINTE DES CHATEAUX
48 RUE GEORGES POMPIDOU
97436 ST LEU
Tel : 0262348856
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 3
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 26
Quorum : 14
Nombre de présents : 20

Le conseil d'administration
Convoqué le : 29/09/2022
Réuni le : 27/10/2022
Sous la présidence de : Jean-Luc Mace
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Convention d'adhésion avec l'EMATT rattachée au collège Paul Hermann,
spécialisée en menuiserie, métallerie, plomberie, peinture et électricité,
pour deux ans à compter du 1er janvier 2023.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 21
Pour : 21
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



9741048W
ACADEMIE DE LA REUNION
COLLEGE POINTE DES CHATEAUX
48 RUE GEORGES POMPIDOU
97436 ST LEU
Tel : 0262348856
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Délégation du Conseil d’administration au Chef d’établissement pour la passation des marchés
à incidence financière annuelle

Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 4
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 26
Quorum : 14
Nombre de présents : 20

Le conseil d'administration
Convoqué le : 29/09/2022
Réuni le : 27/10/2022
Sous la présidence de : Jean-Luc Mace
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration donne délégation au chef d'établissement pour la passation des marchés qui
s'inscrivent dans la limite des crédits ouverts au budget d'une part, et des dispositions de l’article 27 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016
relatif aux marchés publics d’autre part, ou dans les conditions décrites ci-dessous :

En application de l'article R421-20 6°d du code de l'éducation, le conseil d'administration donne délégation au
chef d'établissement pour la passation des marchés qui s'inscrivent dans la limite des crédits ouverts au budget,
dont l'incidence financière est annuelle et ne dépasse pas les limites fixées par le Code de la commande publique
pour les marchés à procédure adaptée, pour l'année 2023.
Pièce(s) jointe(s)
                [   ] Oui       [X] Non       Nombre: 0

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 21
Pour : 21
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



9741048W
ACADEMIE DE LA REUNION
COLLEGE POINTE DES CHATEAUX
48 RUE GEORGES POMPIDOU
97436 ST LEU
Tel : 0262348856
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Tarifs des ventes des produits et de prestations de services réalisés par l'établissement
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 5
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 26
Quorum : 14
Nombre de présents : 20

Le conseil d'administration
Convoqué le : 29/09/2022
Réuni le : 27/10/2022
Sous la présidence de : Jean-Luc Mace
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration adopte les tarifs des ventes des produits et des
prestations de services réalisés par l'établissement
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Tarifs de base ou de calcul des objets confectionnés, des services, des pertes et des dégradations.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 21
Pour : 21
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



9741048W
ACADEMIE DE LA REUNION
COLLEGE POINTE DES CHATEAUX
48 RUE GEORGES POMPIDOU
97436 ST LEU
Tel : 0262348856
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Sortie Mafate: participation du FSE
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 6
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 26
Quorum : 14
Nombre de présents : 20

Le conseil d'administration
Convoqué le : 29/09/2022
Réuni le : 27/10/2022
Sous la présidence de : Jean-Luc Mace
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Le FSE participera à hauteur de 889,00 euros dans le financement de la
sortie à Mafate devant se dérouler en 2023.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 21
Pour : 21
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



9741048W
ACADEMIE DE LA REUNION
COLLEGE POINTE DES CHATEAUX
48 RUE GEORGES POMPIDOU
97436 ST LEU
Tel : 0262348856
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Financement des voyages scolaires
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 7
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 26
Quorum : 14
Nombre de présents : 20

Le conseil d'administration
Convoqué le : 29/09/2022
Réuni le : 27/10/2022
Sous la présidence de : Jean-Luc Mace
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration donne son accord sur la programmation et les
modalités de financement du voyage scolaire à MAFATE , dont le descriptif et le budget prévisionnels sont joints en
annexe.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui              Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Le budget prévisionnel de la sortie en 2023 à Mafate pour des élèves "germanistes"
est de 2 120,00 euros.
La participation des familles est fixée à 40 euros.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 21
Pour : 21
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



9741048W
ACADEMIE DE LA REUNION
COLLEGE POINTE DES CHATEAUX
48 RUE GEORGES POMPIDOU
97436 ST LEU
Tel : 0262348856
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Financement des voyages scolaires
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 8
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 26
Quorum : 14
Nombre de présents : 20

Le conseil d'administration
Convoqué le : 29/09/2022
Réuni le : 27/10/2022
Sous la présidence de : Jean-Luc Mace
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration donne son accord sur la programmation et les
modalités de financement du voyage scolaire à  Afrique du Sud , dont le descriptif et le budget prévisionnels sont
joints en annexe.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui              Nombre: 2

Libellé de la délibération :

Voyage linguistique en Afrique du Sud en mars 2023 en remplacement de celui annulé en 2020 pour cause de
COVID, dont le budget est estimé à 55 106.00€.
la participation des familles est fixée à:570.00€
La participation du collège pour les quatre accompagnateurs est pris en charge sur les avoirs ( voir le budget
prévisionnel).

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 21
Pour : 21
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



9741048W
ACADEMIE DE LA REUNION
COLLEGE POINTE DES CHATEAUX
48 RUE GEORGES POMPIDOU
97436 ST LEU
Tel : 0262348856
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Autorisation de recrutement des personnels de droit privé
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 9-1
Annule et remplace l’acte n° 9 - 2022-2023
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 26
Quorum : 14
Nombre de présents : 20

Le conseil d'administration
Convoqué le : 29/09/2022
Réuni le : 27/10/2022
Sous la présidence de : Jean-Luc Mace
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise à procéder au recrutement de personnels
de droit privé
[X] Contrat unique d'insertion - Contrat d'accompagnement dans l'emploi (CUI-CAE)
[ ] Emplois d’avenir professeur
[ ] Autres
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
Contrat unique d'insertion - Contrat d'accompagnement dans l'emploi (CUI-CAE)
 -   le code du travail, notamment les articles L.5134-19-1 à L.5134-34, D.5134-14 à D.5134-50-8
 -   la loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant les politiques
d'insertion
 -   le décret n°2009-1442 du 25 novembre 2009 relatif au contrat unique d'insertion
Emplois d’avenir professeur
 -   le code du travail, notamment ses articles  L.5134-120 et L.5134-121, L.5134-122 à L.5134-124, L.5134-125 à
L.5134-127, R.5134-169 à R.5134-176, D.5134-177 et D.5134-178;
 -   l'arrêté du 18 janvier 2013 fixant la durée hebdomadaire moyenne de travail de l'étudiant recruté sur un emploi
d'avenir professeur et déterminant les critères de sa variation durant tout ou partie du contrat;
Nombre de postes :1   Quotité de travail :20   Mission confiée :Vie scolaire
Rémunération :838,07€ brut mensuel en 2016 (CTE :956,20 €)    Origine du financement :MTEFPDS et MENESR
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 2

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 20
Pour : 20
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0



Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



9741048W
ACADEMIE DE LA REUNION
COLLEGE POINTE DES CHATEAUX
48 RUE GEORGES POMPIDOU
97436 ST LEU
Tel : 0262348856
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Projet d'établissement
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 10
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 26
Quorum : 14
Nombre de présents : 20

Le conseil d'administration
Convoqué le : 29/09/2022
Réuni le : 27/10/2022
Sous la présidence de : Jean-Luc Mace
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.401-1, L.421-4, L.421-5, L.421-14, R.421-3, R.421-20, R.421-
41-3, R.421-44, R.421-55 et D.421-142,
 -   la proposition du conseil pédagogique pour ce qui concerne la partie pédagogique du projet d'établissement
Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration adopte le projet d'établissement
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 32

Libellé de la délibération :

6.Mise à jour des actions du projet d’établissement

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 21
Pour : 21
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



9741048W
ACADEMIE DE LA REUNION
COLLEGE POINTE DES CHATEAUX
48 RUE GEORGES POMPIDOU
97436 ST LEU
Tel : 0262348856
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Règlement intérieur du Conseil d'administration
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 11
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 26
Quorum : 14
Nombre de présents : 20

Le conseil d'administration
Convoqué le : 29/09/2022
Réuni le : 27/10/2022
Sous la présidence de : Jean-Luc Mace
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration adopte le règlement intérieur du conseil
d'administration
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Vote du règlement intérieur: pas de commission permanente

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 20
Pour : 20
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



9741048W
ACADEMIE DE LA REUNION
COLLEGE POINTE DES CHATEAUX
48 RUE GEORGES POMPIDOU
97436 ST LEU
Tel : 0262348856
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Autorisation de recrutement des personnels de droit public
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 12-1
Annule et remplace l’acte n° 12 - 2022-2023
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 26
Quorum : 14
Nombre de présents : 20

Le conseil d'administration
Convoqué le : 29/09/2022
Réuni le : 27/10/2022
Sous la présidence de : Jean-Luc Mace
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise à procéder au recrutement de personnels
de droit public
[X] Assistants d'éducation
[   ] Personnels GRETA/Personnels administratifs
[   ] Personnels GRETA/Personnels d'enseignement

[   ] Accompagnant des élèves en situation de handicap
[   ] Autres

Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n°84-
16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'État ;
 -   le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents non titulaires de
l’Etat
Pour les assistants d'éducation,
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.916-1, L.916-2
 -   le décret n°2003-484 du 6 juin 2003 fixant les conditions de recrutement et d'emploi des assistants d'éducation
 -   l'arrêté du 6 juin 2003 fixant le montant de la rémunération des assistants d'éducation
Pour les contractuels GRETA,
 -   la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat
 -   le décret n°93-412 du 19 mars 1993 relatif aux personnels contractuels du niveau de la catégorie A exerçant en
formation continue des adultes
Pour les accompagnants des élèves en situation de handicap,
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.351-3, L.916-1, L.916-2, L.917-1
 -   le décret n°2014-724 du 27 juin 2014 relatif aux conditions de recrutement et d'emploi des accompagnants des
élèves en situation de handicap
 -   l’arrêté du 27 juin 2014 relatif à la rémunération des accompagnants des élèves en situation de handicap et
modifiant l'arrêté du 6 juin 2003 fixant le montant de la rémunération des assistants d'éducation
Nombre de postes :9,91   Quotité de travail :50 à 100%   Mission confiée :AED
Rémunération :50 à 100%   Origine du financement :rectorat
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 20
Pour : 20



Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



9741048W
ACADEMIE DE LA REUNION
COLLEGE POINTE DES CHATEAUX
48 RUE GEORGES POMPIDOU
97436 ST LEU
Tel : 0262348856
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 13-2
Annule et remplace l’acte n° 13-1 - 2022-2023
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 26
Quorum : 14
Nombre de présents : 20

Le conseil d'administration
Convoqué le : 29/09/2022
Réuni le : 27/10/2022
Sous la présidence de : Jean-Luc Mace
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

9.Autorisation donnée au chef d’établissement de signer les conventions de stages des élèves et les conventions
avec les lycées ou autres établissements accueillant nos élèves pour des stages.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 20
Pour : 20
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



9741048W
ACADEMIE DE LA REUNION
COLLEGE POINTE DES CHATEAUX
48 RUE GEORGES POMPIDOU
97436 ST LEU
Tel : 0262348856
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Logements: avis sur la liste des logements par NAS
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 1
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 26
Quorum : 14
Nombre de présents : 20

Le conseil d'administration
Convoqué le : 29/09/2022
Réuni le : 27/10/2022
Sous la présidence de : Jean-Luc Mace
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Avis positif sur la décision collective fixant la liste des personnels bénéficiaires d'une concession
de logement par nécessité absolue de service.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 21
Pour : 21
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.


